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« Notre ancienne politique au Xinjiang a été déraisonnable. Nous, Chinois, ne sommes que 5 % de la population du Xinjiang. Pourquoi n’avons-nous pas passé le pouvoir politique aux Ouïghours et autres groupes raciaux qui constituent les autres 95 % ? Sous bien des aspects, les politiques adoptées par le gouvernement du Xinjiang dans le passé étaient totalement erronées, pas différentes, en fait, des politiques des nations impérialistes envers leurs colonies. »
Zhang Zhizhong,
gouverneur nationaliste du Xinjiang
 (Turkestan oriental), 1946.
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    PROLOGUE

    
      Tout auteur vous dira que l’écriture de chacun de ses livres a une histoire précise : une découverte, une révolte, un enthousiasme, que sais-je encore. Tel est le cas de cette Histoire de l’empire colonial chinois. Une découverte toute simple. J’avais saisi sur mon ordinateur : « Empire colonial chinois » ? L’intelligence artificielle se déclencha immédiatement et dans la nanoseconde, Wikipédia me répondit : « Impérialisme occidental en Asie. » Inadmissible. Ainsi ai-je décidé d’écrire ce livre.

      Alors que la bibliographie sur les empires coloniaux anglais, français et autres est considérable, il n’existe pratiquement aucun ouvrage sur l’empire colonial chinois. La Chine n’est jamais classée parmi les pays ayant un empire colonial. En Extrême-Orient, seul le Japon fut considéré par l’historiographie comme un État impérialiste, du fait, aux XIXe et XXe siècles, de ses empiétements en Chine, de sa création du Mandchoukouo et surtout de ses annexions de Taïwan et de la Corée. Presque jamais, les possessions de la Chine en Asie centrale n’amènent les historiens à la cataloguer comme puissance expansionniste ; l’empire colonial chinois, pour la plupart d’entre eux, n’existe pas.

      Comment expliquer cette situation ? Certes, cet empire, constitué principalement du Tibet, du Turkestan oriental et de la Mongolie du Sud, n’est pas d’outre-mer, comme le furent les empires anglais, français, néerlandais, dispersés en Amérique, Afrique et Asie. Certains historiens ou politologues font une distinction entre avoir et être un empire. Voie de terre ou de mer, en somme. Rien de rationnel dans une telle différenciation. À ce compte, l’Empire romain, inventeur, en Occident, de l’impérialisme et du colonialisme, ne serait pas impérialiste en Gaule, mais le serait en Grande-Bretagne, sous prétexte de la traversée du Channel. Il n’y aurait jamais eu d’impérialisme russe puisque la Russie n’annexa que des territoires contigus. Bref, le caractère ultramarin d’une conquête ne détermine en rien l’existence d’un impérialisme et d’un colonialisme. Au Tibet, au Turkestan ou en Mongolie, la Chine est aussi impérialiste que les Anglais l’ont été en Inde ou les Français en Indochine.

      La deuxième raison que l’on peut avancer pour expliquer cette quasi-absence de bibliographie traitant explicitement de l’empire colonial chinois – elle est plus sérieuse – est l’ancienne conception que les Chinois se faisaient de leur empire. Selon leur vision confucéenne, la Chine impériale serait un État universel ayant vocation, du fait de sa civilisation supérieure, à rayonner sur tous les peuples et à les attirer tous dans une sorte de pax sinica. Par certains côtés, ce n’est pas très différent de ce que proclamait la franc-maçonnerie française de la IIIe République concernant le devoir universel des races dites « supérieures » – dont la française – et la légitimité de la colonisation qui en découle. Ce ne serait donc pas la contrainte qui força les peuples voisins de la Chine à s’y soumettre, mais le désir de ceux-ci d’accéder à la civilisation et de la vivre en harmonie avec l’empire du Milieu. Comment, dans un tel univers mental, imaginer qu’il puisse y avoir la moindre trace d’impérialisme et de colonialisme ?

      En notre XXIe siècle, certains historiens sont conscients du caractère totalement factice de cette interprétation de l’organisation impériale de la Chine. Toutefois, pour aussi dépassée qu’elle soit, elle a donné naissance à une profonde réticence à assimiler les impérialisme et colonialisme chinois à leurs équivalents étrangers. Le cas chinois serait différent. Ainsi des chercheurs américains ou européens se posent-ils des questions fort compliquées quant à savoir dans quelle mesure les relations de la Chine avec le Tibet, le Turkestan et la Mongolie ont été forgées par le système du tribut. C’est un fait que les questions de suzeraineté et de vassalité ont joué un grand rôle dans l’histoire de l’empire chinois, mais ce ne fut en rien une particularité qui autoriserait à refuser l’idée d’impérialisme et de colonialisme chinois, c’est-à-dire d’empire colonial chinois. Cela étant, de plus en plus nombreux sont les historiens qui osent parler de l’un et de l’autre, les deux faces d’un même processus, la politique centrale de l’État et son application sur le terrain.

      Or, troisième raison de ce silence sur l’empire colonial chinois : les historiens chinois contemporains, qu’ils soient de Taïwan ou de Chine populaire, répugnent, les uns comme les autres, à violer le tabou. La République de Chine, en effet, avait elle-même repris, en 1912, la vision impériale traditionnelle selon laquelle la Nation était une union librement consentie de cinq nationalités, les Chinois (Han), les Mandchous, les Mongols, les Hui (musulmans) et les Tibétains, ce que symbolisaient les cinq bandes horizontales de son nouveau drapeau. Comment dans ces conditions évoquer un quelconque impérialisme des premiers sur les quatre autres ? Il n’avait pas sa place. En un premier temps, les communistes, dans leur volonté de contrecarrer les nationalistes, avaient admis, dans leur Constitution de 1931, la possibilité pour les minorités qui le souhaitaient, de s’autodéterminer et de constituer leur propre État. Une fois parvenus au pouvoir, en 1949, ils abandonnèrent ce point de vue pour se rallier à celui des nationalistes : l’indissoluble union de toutes les nationalités, qu’elles fussent majoritaires ou minoritaires. Le drapeau de la Chine populaire le symbolise à son tour : une grande étoile jaune, celle du peuple des Han, flanquée des quatre petites étoiles, celles des quatre principaux peuples minoritaires1. La plupart des historiens chinois, nationalistes et communistes, à Taïwan comme en Chine populaire, ou encore réfugiés à l’étranger, du fait de cette conception de l’État chinois, n’ont jamais pu ou voulu s’interroger sur l’impérialisme chinois et son empire colonial. Et dans la mesure où la Chine populaire met désormais l’accent sur la continuité entre l’empire de toujours et la Chine nouvelle, l’évocation d’un possible impérialisme et colonialisme de la Chine précommuniste est donc impossible.

      Quatrième raison, tout aussi déterminante : la politique internationale ayant définitivement classé la Chine parmi les pays qui eurent à souffrir des impérialismes occidentaux et japonais aux XIXe et XXe siècles, il est inconcevable de la faire figurer parmi ceux qui se taillèrent un immense empire colonial. Comment cette Chine « semi-colonisée », ancien pays du tiers-monde, pourrait-elle être colonialiste ? Comment une Chine ayant participé au grand réveil des peuples colonisés à Bandung en 1955 pourrait-elle être une puissance impérialiste ? Dès lors, évoquer l’existence d’un empire colonial chinois semblerait constituer un contresens historique.

      Enfin, cinquième raison de cette rareté de la bibliographie relative à l’empire colonial chinois : le marxisme, qui a tant imprégné le monde intellectuel occidental au XXe siècle. Selon cette idéologie, c’était le capitalisme qui était supposé engendrer l’impérialisme. Souvenons-nous de Lénine : « L’impérialisme, stade suprême du capitalisme. » Dès lors, le marxisme étant fondé sur l’anticapitalisme, peut-être la Chine nationaliste pouvait-elle être impérialiste, mais sûrement pas la Chine communiste. Elle ne peut donc pas avoir d’empire colonial.

      Le temps de la décolonisation étant achevé presque partout dans le monde, le cas des territoires coloniaux chinois, Tibet, Turkestan oriental, Mongolie-Intérieure, est devenu plus suspect. La montée en puissance de la Chine populaire l’a extraite de la catégorie des États du tiers-monde, par définition asservis. Puis son comportement quasi colonial dans certains pays d’outre-mer, en Afrique en particulier, a profondément modifié son image internationale. Autant de facteurs qui incitent progressivement à enfin réévaluer le passé de la Chine, à s’interroger sur son impérialisme et son colonialisme et à évoquer l’existence d’une histoire coloniale chinoise, peut-être spécifique par certains aspects – toutes le sont –, mais fort comparable à celle des grandes métropoles impérialistes des siècles passés.

      En effet, pourquoi faire de l’occupation du Bengale par les Anglais en 1757 une date importante de l’histoire coloniale et ne pas y faire figurer, deux ans plus tard, en 1759, celle de l’occupation et même de l’anéantissement de la Dzoungarie par les Chinois ? Pourquoi considérer l’opération militaire anglaise de 1904 contre le Tibet central, y compris l’occupation de Lhassa, comme purement impérialiste, et pas celle de la région du Kham, l’Est tibétain, par les Chinois en 1905, et finalement celle de tout le Tibet en 1951 ? Pourquoi évoquer les mouvements antioccidentaux en Chine vers 1900, mais pas les mouvements antichinois de libération nationale en Mongolie ou au Tibet qui aboutirent à leurs premières indépendances après 1911 ? Ces exemples pourraient être multipliés.

      De façon plus générale, comment expliquer autrement que par son expansion impérialiste le fait que la Chine ait doublé sa superficie sous la dynastie mandchoue des Qing (1644-1911), à la période même où, aux portes de la Chine, d’autres grands empires coloniaux, anglais, français ou russe, se constituaient également ? Alors que la Chine classique des « dix-huit provinces », peuplée très majoritairement de Chinois han, s’étendait sur à peine plus de 5 millions de kilomètres carrés sous la dynastie des Ming, l’Empire chinois, au milieu du XVIIIe siècle, couvrait plus de 11 millions de kilomètres carrés. La différence résultait de la politique impérialiste et colonialiste de la dynastie des Qing. Et aujourd’hui encore, la superficie de la République populaire atteint environ 9,5 millions de kilomètres carrés, ce qui peut donner une idée de l’immensité des territoires coloniaux incorporés au territoire dit chinois, plus que l’ancienne Afrique-Occidentale française. Force est d’admettre qu’au sein de l’histoire coloniale mondiale, existe bien une histoire coloniale chinoise.

      Nombre d’études expliquent comment la formation de l’État chinois fut un processus impérialiste, en d’autres termes, comment l’Empire chinois, né dans le nord de l’actuelle Chine, dans le bassin du fleuve Jaune, parvint à sa configuration finale en absorbant territoires, populations et principautés situés au sud. En témoignent les innombrables minorités ethniques éparpillées dans l’ensemble des provinces méridionales de la République populaire, survivances de populations conquises et souvent décimées. C’est là un sujet considérable qui exigerait un livre à lui seul et dépasse le propos de cette étude. Mais on comprend bien qu’il existe un lien profond entre, d’une part, cette interprétation du processus de formation de l’État chinois traditionnel et, d’autre part, la constitution d’un empire colonial extérieur que ce même État tente, à la période contemporaine, d’intégrer et de souder définitivement au territoire devenu authentiquement chinois, celui des « dix-huit provinces ».

      C’est ce qui explique que nombre d’études sur l’expansionnisme chinois continuent à ne pas les traiter en termes de colonialisme et d’impérialisme. Prenons l’exemple d’un ouvrage tout à fait remarquable par son érudition et sa précision, comme celui de Peter C. Perdue2. Il s’agit d’une recherche tout à fait importante en ce qui concerne, comme son titre l’indique, la conquête de l’Asie centrale par la dynastie mandchoue des Qing (1644-1911). On se permettra d’ailleurs de le citer souvent. Toutefois, à aucun moment il n’évoque ou ne pose la question d’un colonialisme ou d’un empire colonial chinois. Dans les dix-neuf articles personnels qu’il cite dans sa bibliographie, Peter C. Perdue n’utilise qu’une seule fois le mot « colonialisme » (Manchu colonialism, en 1998) ; en outre, jamais ce mot n’apparaît dans les 725 pages de son livre. D’ailleurs, la conclusion de Perdue est sans appel, « La stratégie des Qing est de construire un État centralisé » (p. 556). En revanche, loin de se poser la question fondamentale du sens de cette Conquest – expansion territoriale de l’État ou colonialisme ? – l’ouvrage se conclut sur quelques lignes qui se contentent prudemment de revenir sur la question du state building, la « construction de l’État », et non sur sa nature impérialiste, à la base de son empire colonial. Ainsi, sur les 600 ou 700 articles ou livres que cite Peter C. Perdue dans sa bibliographie, un seul utilise le mot « colonial » (M. Sanjdorj, Manchu Chinese Colonial Rule in Northern Mongolia, New York, C. Hurst & Company, 1980), mais il s’agit d’un ouvrage mongol traduit en anglais dans lequel on comprend que le mot « colonial » apparaisse. Pas un seul titre occidental.

      Force, toutefois, est d’admettre que la situation commence à évoluer. Ainsi, en 2003, en France, il était écrit dans un rapport du groupe sénatorial d’information sur le Tibet que ce pays « se trouvait dans une situation coloniale classique3 ». Les commentaires de certains de mes collègues d’université vont dans le même sens. À propos de la grave crise qui secoua le Tibet en 2008, Jean-Luc Domenach, qui, à l’Institut d’études politiques de Paris, a passé sa vie à scruter et à analyser le régime politique chinois, déclarait à L’Humanité, le 30 mars 2008 : « On est clairement devant une situation coloniale » ; ou encore Françoise Robin, professeure de langue tibétaine à l’Institut national des langues et civilisations orientales, qui, dans Rue 89, le 16 août 2008, parlait de « colonie » pour désigner le Tibet. Progressivement, la réalité s’impose.

      Colonialisme, colonie, situation coloniale : ces mots deviennent de plus en plus courants dans la bibliographie occidentale. Parfois même, mais c’est fort rare, des dirigeants communistes chinois les emploient à propos de la situation dans telle ou telle région périphérique de la République populaire. Par exemple, Hu Yaobang, secrétaire général du Parti communiste chinois, revenant d’une tournée d’inspection au Tibet, aurait déclaré, selon une source très sûre : « C’est du colonialisme à l’état pur4. » Du colonialisme, des colonies, mais pas d’empire colonial dans la bibliographie sur le sujet : surprenant. En fait, c’est qu’un dernier pas reste à franchir : admettre que la République populaire de Chine, fondamentalement, dans ses frontières actuelles, est un État métropolitain, augmenté de son empire colonial intégré sous forme de provinces ou de régions dites « autonomes », tout comme la République française, avant 1962, était un État métropolitain augmenté d’une partie de son empire colonial intégrée sous forme de départements algériens dits autonomes. La République populaire de Chine, dans sa configuration contemporaine, n’est pas le résultat d’un processus de construction étatique (state building) ou nationale (nation building), mais bien d’une politique coloniale, lancée du temps de la dynastie mandchoue (1644-1911). Il existe un empire colonial chinois tout comme a existé un empire colonial britannique ou un empire colonial français. L’ambition de ce livre est d’en faire la démonstration.

    

    
      
        1. Cette interprétation symbolique n’est plus l’interprétation officielle. Ces cinq étoiles ne symboliseraient que l’unité nationale. Voir ci-après, partie préliminaire.

      
      
      
        2. Publié aux Presses universitaires de Harvard, en 2010, sous le titre China Marches West : The Qing Conquest of Central Eurasia (La Chine en marche vers l’Ouest. La conquête de l’Eurasie centrale par la dynastie Qing).

      
      
      
        3. « Tibet : un peuple en danger », Rapport de groupe interparlementaire d’amitié, no 50, 1er janvier 2003.

      
      
      
        4. Voir ci-après, chapitre V.

      
      
  




  
    PARTIE PRÉLIMINAIRE

      Les Mandchous et la Mandchourie

    
      C’est sous une dynastie étrangère fortement sinisée, celle des Mandchous (dynastie Qing, 1644-1911), que prit forme l’empire colonial chinois tel qu’on le connaît de nos jours. Certes, les dynasties impériales chinoises étaient intervenues en Asie centrale bien avant que la dynastie mandchoue ne s’emparât du pouvoir en Chine, au milieu du XVIIe siècle. On pourrait aisément remonter aux prémices de l’Empire chinois, sous la dynastie des Han (206 av. J.-C.-220 apr. J.-C.), pour scruter ses premières interventions dans ces régions, par exemple, la création, au Turkestan oriental, de colonies militaires chinoises, les « fermes-garnisons » (tuntian), sous l’empereur Wudi (v. 141-87 av. J.-C.), ou encore, en 641, le mariage si souvent rappelé par la propagande chinoise, d’une princesse Wencheng, sous la dynastie des Tang (618-907), avec un roi tibétain, etc. Mais la forme moderne de l’impérialisme et du colonialisme chinois ne date véritablement que de la dynastie des Mandchous, à partir du milieu du XVIIe siècle, et surtout de la fin du XVIIIe siècle. À cette même période, l’Occident passe de l’impérialisme de type ancien, représenté principalement par les empires portugais et espagnols, aux impérialismes modernes des Hollandais, des Anglais, des Russes ou des Français. La Nouvelle-France s’organisa, et la France s’installa au Sénégal (1639-1659) ; la Compagnie britannique des Indes s’établit à Madras et Bombay et le Raj s’imposa (1757) ; en 1651, les Russes s’installèrent à Albazino, sur le fleuve Amour, menaçant ainsi directement l’Empire mandchou.

      
        Qui étaient ces Mandchous ?

        Les Mandchous, ainsi dénommés à partir du XVIIe siècle, lorsqu’ils prirent le pouvoir en Chine, étaient les mêmes populations qui étaient antérieurement appelées « Djurchen », une des ramifications de ces peuplades forestières du bassin du fleuve Amour et du nord-est de l’actuelle Chine (Mandchourie). Dans le passé, les Djurchens avaient déjà régné sur une partie de la Chine, où ils avaient fondé l’éphémère dynastie des Jin (1115-1234), contrôlant toutefois un immense empire comprenant le nord de la Chine et une grande partie de la Mongolie et de la Mandchourie. Contrairement aux Chinois, c’était un peuple vivant surtout de la chasse et de l’élevage. Au début du XVIIe siècle, il occupait principalement les massifs forestiers du bassin de la rivière Soungari, au sud de l’Amour, ainsi que la vallée de ce fleuve pour les Djurchens les plus septentrionaux ; la Chine, de son côté, occupait déjà le sud de la Mandchourie, c’est-à-dire la région de Moukden (aujourd’hui Shenyang), jusqu’au golfe du Petchili (aujourd’hui Bohai).

        La civilisation mandchoue était totalement différente de celle de la Chine, en dépit de certains emprunts. La langue mandchoue, aujourd’hui éteinte, n’avait aucun rapport avec la langue chinoise, se rattachant au contraire au groupe des langues turco-mongoles ; l’écriture, créée au XVIIe siècle, dérivait de l’écriture mongole. L’organisation sociale des Mandchous, en bannières militaires, était, elle aussi, radicalement différente de celle de la Chine. Alors que leur religion était le chamanisme, au XVIIe siècle, lorsqu’ils prendront le pouvoir en Chine, les Mandchous, pour des raisons politiques, favoriseront le bouddhisme tibétain (tantrisme) et le bouddhisme chinois (chan). Toutefois, en dépit de toutes ces différences, les contacts entre Mandchous et Chinois, au temps de la dynastie des Ming (1368-1644), avaient été nombreux. Des Chinois vivaient en territoire mandchou, certains Mandchous étaient déjà sinisés, quelques bannières étaient composées de Chinois, la cour mandchoue comprenait des généraux chinois, les rapports commerciaux entre les deux peuples étaient intenses : bref, les relations sino-mandchoues étaient étroites.

        Dès la fin du XVIe siècle, un chef de tribu, Nurhachi (1559-1626), avait commencé à unifier et réorganiser les différentes tribus mandchoues en huit bannières, et en 1616, s’était proclamé « khan », fondant ainsi la dynastie des Jin postérieurs. Puis, en 1621-1622, les Mandchous avaient occupé la région de Moukden : l’expansionnisme mandchou s’intensifiait, atteignait la Grande Muraille et menaçait déjà Pékin. En 1625, un an avant sa disparition, Nurhachi installait sa capitale à Moukden. Dans un premier temps, sous le règne de son successeur, Abahai (1627-1644), l’expansionnisme mandchou se dirigea vers la Corée. En effet, à deux reprises, en 1627 et 1636, les Mandchous, alliés à une forte armée mongole, envahirent la Corée et lui imposèrent leur suzeraineté. C’est donc à partir de cette date que le royaume de Corée fut contraint de dénoncer sa vassalité à l’égard des Ming encore régnants en Chine et d’accepter la suzeraineté de la dynastie mandchoue des Qing, nouvelle appellation des Jin postérieurs depuis cette même année 1636, tout cela, huit ans avant que les Mandchous s’emparent du pouvoir à Pékin. C’était déjà, pour les Mandchous, une façon de se présenter comme les successeurs potentiels des Ming. Quelle audace de la part de cette nouvelle dynastie Qing, une dynastie semi-barbare, de se proclamer ainsi suzeraine d’une Corée profondément sinisée ! On était en face des premières manifestations d’un véritable impérialisme mandchou.

        Durant toutes ces années 1620 et 1630, les relations entre l’Empire chinois des Ming, de plus en plus faible, et la nouvelle dynastie des Qing, c’est-à-dire les Mandchous d’Abahai, de plus en plus conquérante, ne cessèrent de se détériorer. Finalement, à la faveur de rébellions internes à la Chine, d’alliances entre Mandchous et certains chefs militaires chinois, d’une déliquescence du pouvoir impérial chinois, ce fut, après la Corée, en Chine même que s’imposèrent les Mandchous. En 1644, Pékin tombait sous la coupe de la dynastie mandchoue des Qing et bientôt celle-ci contrôla toute la Chine du Nord. En revanche, au sud du Yangtsé, la résistance des « Ming du Sud » durera des décennies. Ce ne sera que dans les années 1680 que les Mandchous seront définitivement maîtres de l’ensemble du territoire qui avait été celui des Ming. La prise de pouvoir des Mandchous dans le Sud lointain fut en fait une longue série d’expéditions conquérantes.
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        Ce n’est pas le lieu de retracer les trois siècles d’histoire de la dynastie mandchoue, entre 1644 et 1911, initialement étrangère, très vite devenue sino-mandchoue. On rappellera seulement qu’elle fut ponctuée de grands règnes, en particulier ceux des empereurs Kangxi (1662-1722) et Qianlong (1736-1796). Faire leur histoire, ce serait notamment rappeler tout le développement culturel que connut la Chine au XVIIIe siècle, si complaisamment décrit par les Jésuites. Mais il faudrait aussi y ajouter, en dépit de certains progrès, la misère et l’insécurité des campagnes, les exactions du mandarinat, l’autoritarisme du régime, etc. La Chine des Mandchous ne fut pas uniquement celle que les Jésuites voulurent présenter à leurs lecteurs européens. L’impérialisme mandchou, notamment durant ces deux grands règnes, en est la preuve brutale et éclatante.

        On remarquera que, dans cette Asie centrale et orientale compliquée, lorsqu’on parle de Mandchous, de Mongols, de Tibétains ou de Chinois, on simplifie quelque peu la situation. On a déjà évoqué combien, avant et pendant l’occupation de la Chine par les Mandchous au XVIIe siècle, les rapports entre Chinois et Mandchous furent nombreux, au point d’aboutir à une dynastie des Qing qu’on peut qualifier de sino-mandchoue. Or, cette nuance vaut, à des degrés divers, dans tous les autres cas, ceux, notamment, de leurs rapports avec les Mongols ou les Tibétains. Ainsi, les Mandchous avaient également subi une très forte influence mongole. Leur organisation sociale en bannières dérivait en partie de celle des Mongols. Ce furent ces derniers qui, précisément au XVIIe siècle, donnèrent leur écriture aux Mandchous. Les mariages entre Mandchous et une partie des Mongols furent nombreux et même encouragés dans les classes supérieures. Et en abordant la question tibétaine, on notera des influences comparables, par exemple sur le plan religieux, entre Mandchous et Tibétains, tout comme entre Tibétains et Mongols. Il faut donc se garder d’une simplification outrancière : les proximités géographiques sont toujours à l’origine de mélanges humains et civilisationnels.

        Enfin, avant de passer en revue les différents chapitres de l’impérialisme mandchou au Tibet, en Mongolie, au Turkestan, etc., il est probablement nécessaire de s’arrêter un instant sur le cas de l’impérialisme mandchou « interne » à la Chine dite chinoise (Han), celle des « dix-huit provinces », car c’est purement et simplement la matrice de cet impérialisme « interne » que l’on va retrouver appliquée par les Mandchous, mutatis mutandis, à l’extérieur de la Chine. Prenons le cas des peuples Miao du sud de la Chine, particulièrement nombreux dans la province du Guizhou. Grousset écrivait à leur propos : « Dans le sud de la Chine, les montagnes encore boisées et les causses du Kouei-tcheou [Guizhou] avaient servi de refuge aux Miao-tseu [Miaozi], “aborigènes” qui avaient jusque-là maintenu leur autonomie, les colons chinois se contentant de défricher les vallées. En 1775, K’ien-long [l’empereur Qianlong] entreprit de soumettre ces énergiques montagnards. On força l’une après l’autre leurs retraites fortifiées au milieu des rochers et des précipices. La population fut décimée. Ses chefs, conduits à Pékin, périrent dans les supplices et leurs têtes coupées furent exposées dans des cages. La soumission des Miao-tseu marque une date. Avec elle s’achevait la conquête de la Chine par les Chinois [en fait, les Mandchous]1. » Une historienne contemporaine, Laure Zhang, revient sur ce cas tout à fait significatif de l’impérialisme « interne » pratiqué par les Mandchous à l’égard des Miao du Guizhou au XVIIIe siècle : « La radicalité de l’entreprise des Qing est en revanche spectaculaire. Il s’agit d’intégrer les populations allogènes, par la persuasion ou par la force, au sein d’un ordre politique et culturel dominé par une élite mandchoue, fière de ses particularités ethniques et soucieuse d’établir solidement sa suprématie militaire. » Et plus précisément concernant les Miao, les Mandchous opérèrent « une distinction conventionnelle entre les populations restées “crues”, et fidèles à leurs coutumes “barbares”, et les populations “cuites”, au moins partiellement acculturées et soumises désormais à la loi impériale […]. L’imposition de l’administration directe par le gouvernement central signifie un processus d’asservissement d’une partie de la population Miao [les Miao “crus”] ainsi qu’un aval donné à des particuliers pour la vente d’êtres humains ». Cette politique aboutit finalement à un véritable « marché de Miao réduits en esclavage »2. Certes, le cas des Miao est spécifique, et pour caractéristique qu’il soit, ne saurait être généralisé. Le processus impérialiste connut évidemment de grandes différences selon les territoires et les peuples que soumirent les Mandchous. Mais partout l’objectif fut identique : intégrer les populations allogènes et périphériques à l’ordre impérial sino-mandchou.

        Une dernière remarque s’impose pour comprendre la nature de l’impérialisme mandchou. L’importance territoriale, démographique, civilisationnelle de la Chine proprement dite est telle qu’on a toujours tendance à examiner l’histoire de la dynastie Qing d’un point de vue chinois. Or, les Mandchous, quant à eux, n’oublièrent jamais que leur terre d’origine était la Mandchourie et que la Chine était leur vassale, au même titre que la Mongolie, le Tibet et d’autres territoires. La « langue nationale » (guohua) de la Chine durant cette période fut toujours le mandchou et non le chinois, même si la plupart des textes officiels étaient bilingues. Durant toute la dynastie des Qing, les Mandchous, même les plus sinisés, furent toujours considérés comme des étrangers par les Chinois. Une grande partie du mandarinat chinois les assimila jusqu’à la fin de leur dynastie à des semi-barbares. Cela donne une connotation très particulière à l’impérialisme mandchou, qui fut donc tout à la fois un impérialisme étranger, mais aussi un impérialisme chinois dans la mesure où le pouvoir mandchou s’était, non pas sinisé, mais acculturé. Cette ambiguïté deviendra éclatante à partir de 1912, lorsque la République de Chine mettra fin au régime impérial mandchou, considéré comme étranger, mais prétendra incorporer au territoire national chinois tous les territoires conquis par les Mandchous, tout comme le feront les communistes à partir de 1949.

      

      
      
        La Mandchourie au temps de la dynastie mandchoue (1644-1911)

        La Mandchourie du temps de la dynastie mandchoue des Qing, aux XVIIe-XXe siècles, était incomparablement plus étendue que la région aujourd’hui appelée « Nord-Est » en Chine populaire, réduite aux trois provinces du Liaoning, Jilin et Heilongjiang. En effet, outre le territoire de ces trois provinces actuelles, la Mandchourie ancienne incluait, à l’ouest, la partie septentrionale de ce qui constitue désormais la région autonome de Mongolie-Intérieure de Chine populaire, et au-delà de l’actuelle frontière sino-russe, à l’est de l’Oussouri, la province maritime de Vladivostok, et au nord de l’Amour, le sud du district (kraï) russe de Khabarovsk, soit au total un territoire très approximativement trois fois plus vaste que le « Nord-Est » contemporain. Ce qui reste à la Chine populaire est parfois appelé « Mandchourie intérieure », par opposition à la « Mandchourie extérieure » passée à la Russie en 1858-1860 : c’est là une distinction qu’on retrouvera à propos des deux Tibet et des deux Mongolie, intérieurs et extérieurs.

         

        Durant la dynastie Qing, la Mandchourie fut presque toujours administrée de façon particulière, différente de celle de la Chine proprement dite. Ce qui constitue aujourd’hui la province maritime russe (kraï) de Vladivostok ainsi que la vallée inférieure de l’Amour fut intégré à la Mandchourie dès le début de la dynastie. Le pays était initialement administré par un gouvernement général militaire établi à Ninguta, petite ville qui était le berceau de la famille impériale mandchoue, mais en 1676, ce gouvernement fut transféré dans la ville de garnison de Jilin (autrefois Kirin), fortifiée depuis 1673. Les empereurs mandchous faisaient d’ailleurs de fréquents voyages dans leur terre d’origine, mêlant chasse et inspection. Toutefois, au XIXe siècle, ce sera le système administratif chinois, c’est-à-dire un découpage en provinces, qui finira par s’imposer.

        Au début de leur domination sur la Chine, les Mandchous veillèrent scrupuleusement à interdire en Mandchourie toute immigration chinoise (Han) ou mongole qui aurait pu nuire aux propriétés mandchoues. Théoriquement, les Chinois n’étaient pas autorisés à s’établir au nord de la Grande Muraille. Paradoxalement, celle-ci, construite pour arrêter les invasions barbares venues du nord, avait désormais pour fonction de faire obstacle à l’émigration chinoise vers la Mandchourie. De même, les Mandchous, au cours du XVIIe siècle, construisirent, entre la Mandchourie et la Mongolie, de la Grande Muraille chinoise jusqu’au nord de Jilin, une « palissade de saules » destinée à empêcher les Mongols et les Chinois d’émigrer vers la Mandchourie à partir de son flanc ouest. Ce fut d’abord un long tronçon de 800 kilomètres, l’« ancienne limite » (Laobian), puis un nouveau tronçon à la fin du siècle, la « nouvelle limite » (Xinbian), au total plus de 1 000 kilomètres. Cette « palissade » était constituée de fossés et de remblais plantés de saules, qu’on retrouve sur les cartes établies par les missionnaires jésuites de Chine sous le nom de « barrière de pieux ». C’est dire combien, au début de leur domination politique et militaire sur la Chine, les Mandchous restèrent jaloux de leur pré carré.

        Cette volonté de distinction stricte entre Mandchous et Chinois se retrouvait d’ailleurs en Chine même. À Pékin, par exemple, dès le début de l’occupation mandchoue, les Chinois avaient été expulsés du nord de la ville, lequel fut exclusivement réservé, autour de la Cité interdite, aux bannières mandchoues, c’est-à-dire aux militaires et à leurs familles, soit environ 500 000 personnes, la moitié du million de Mandchous qui occupèrent alors la Chine.

        Parmi les problèmes que rencontrèrent les Mandchous dans l’administration de leur patrie d’origine, l’un des plus graves fut probablement, dès le XVIIe siècle, la pression russe. Dans les années 1650-1680, les Russes n’avaient cessé de multiplier les expéditions punitives contre les populations autochtones implantées au nord du bassin de l’Amour, menaçant ainsi ce qu’était à l’époque le nord de la Mandchourie. Les exactions des Cosaques dans la région finirent par dégénérer en véritable conflit armé entre troupes mandchoues et russes. La paix ne devait être rétablie que par le célèbre traité de Nertchinsk conclu en 1689 (en présence de Jean-François Gerbillon, missionnaire jésuite français, astronome et traducteur). Pour la première fois, il délimitait précisément la frontière entre Russie et Empire mandchou. La place forte russe d’Albazino, sur l’Amour, source de conflit entre les deux parties, était démantelée ; à l’ouest, la frontière suivait le fleuve Argoun, mais à l’est – point capital – la province maritime demeurait mandchoue. Autrement dit, la Russie renonçait à son accès à la mer (chaude) du Japon, et cela en contrepartie de l’établissement de relations commerciales avec les Mandchous. La Mandchourie continuait à être composée des deux Mandchourie intérieure et extérieure, la Grande Mandchourie, pourrait-on dire.
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        La pression russe n’en demeurait pas moins, de même que la faiblesse des Mandchous, trop peu nombreux dans cette immense Grande Mandchourie. C’est ce qui amena ces derniers à finalement changer de politique et à progressivement accepter une immigration chinoise dans le pays. D’ailleurs, depuis longtemps, l’immigration illégale avait permis à nombre de Chinois de s’y installer. En dépit de divers édits d’interdiction pris jusque dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, l’immigration chinoise ne cessa de s’amplifier. À la fin du siècle, la population chinoise, composée d’agriculteurs plus ou moins légalement entrés, de fonctionnaires exilés et même de condamnés de droit commun, était majoritaire en Mandchourie. Ethniquement et démographiquement, à la fin du XVIIIe siècle, la Mandchourie était déjà plus chinoise que mandchoue.

        Le XIXe siècle allait progressivement emporter la dynastie mandchoue vers son effondrement et la Mandchourie vers son intégration totale à la Chine. C’était bien évidemment le résultat de la crise économique et politique que traversait le pouvoir mandchou en Chine même, totalement sclérosé, alors qu’il était soumis à une pression impérialiste étrangère croissante. En Mandchourie même, l’immigration n’allait cesser de s’accroître, en particulier dans le sud et le centre ; seule la vallée de l’Amour demeurait en dehors de cette sinisation quasi totale. Sur le plan culturel, tout ce qui avait fait la spécificité du peuple mandchou se perdait, au premier rang, la langue mandchoue qui avait cessé d’être couramment parlée depuis le milieu du siècle précédent et qui était devenue une véritable langue morte au milieu du XIXe, ne subsistant qu’en tant que langue administrative écrite. En Chine même, les défaites de la Chine dans les deux guerres dites de l’Opium, en 1842 et 1860, affaiblirent considérablement le pouvoir mandchou. En outre, les mouvements insurrectionnels se multipliaient : la révolte des Taiping, dans les années 1850 et au début des années 1860, coûta aux Mandchous, dans le sud et le centre du pays, environ le tiers de leurs garnisons.

         

        Pour tout compliquer, la poussée russe, profitant de l’affaiblissement du gouvernement, s’intensifia en Mandchourie : en 1858 et 1860, le traité d’Aïgoun puis la convention de Pékin amputaient la Mandchourie de près de la moitié de son territoire. Toute la Mandchourie extérieure, au nord de l’Amour, telle que définie par le traité de Nertchinsk de 1689, passait à la Russie, de même que la province maritime de Vladivostok, ce qui ôtait à la Mandchourie tout accès à la mer. Mis à part quelques rectifications minimes, ce tracé de 1860 demeurera la frontière entre les deux pays jusqu’à nos jours. En somme, toutes les régions moins peuplées de Chinois devenaient russes. C’était une leçon que la dynastie mandchoue comprit parfaitement : entre 1860 et 1911, l’immigration chinoise en Mandchourie intérieure devint quasiment libre, achevant ainsi de faire des Mandchous une infime minorité dans leur pays d’origine.

        Cette amputation du territoire de la Grande Mandchourie n’était que la manifestation locale d’une crise qui emportait l’ensemble du régime mandchou en Chine. Dès lors, les catastrophes, pour la dynastie Qing, s’enchaînèrent à vive allure. Ce fut tout d’abord la guerre sino-japonaise de 1894-1895 à propos de la Corée qui s’acheva par la défaite de la Chine et un traité de Shimonoseki catastrophique. Ce dernier, en effet, faisait de l’île de Taïwan une possession japonaise, de même que la péninsule du Liaodong en Mandchourie, et entérinait l’indépendance de la Corée, c’est-à-dire l’influence prépondérante du Japon. Avec la perte du Liaodong, la Mandchourie était amputée d’une terre de première importance stratégique, commandant, face à Tientsin et Pékin, l’entrée du golfe de Bohai (Petchili). Par ailleurs, ce fut cette même guerre sino-japonaise dont profita la Russie pour obtenir, en 1896, la concession de la construction d’un chemin de fer « transmandchourien », traversant, comme son nom l’indique, la Mandchourie dans sa partie nord, et reliant le Transsibérien au port de Vladivostok. Or, cette ligne fut bientôt complétée par un tronçon « sudmandchourien », reliant le Transmandchourien à la péninsule du Liaodong (Port-Arthur), passée du contrôle japonais de 1895 (traité de Shimonoseki) à un contrôle russe en 1898, sous la « triple intervention » de l’Allemagne, de la Russie et de la France (traité de Shimonoseki révisé). C’est dire que la guerre sino-japonaise avait permis à la Russie, après l’annexion de la Mandchourie extérieure en 1858-1860, d’entreprendre une véritable colonisation de la Mandchourie intérieure. Désormais, la Mandchourie n’était plus la terre natale de la dynastie Qing, mais bien un enjeu international majeur de la rivalité russo-japonaise en Extrême-Orient3. On allait directement vers la guerre entre les deux empires russe et nippon.

        La défaite du pouvoir mandchou face aux Japonais accéléra évidemment la crise chinoise. Après l’échec d’un mouvement réformiste en 1898, éclatait, en 1900, la révolte xénophobe des Boxeurs, dont l’opposition aux Mandchous (et autres étrangers) allait être bientôt relayée par le courant nationaliste animé par Sun Yat-sen. Au tournant du siècle, la dynastie Qing n’avait pas encore été abattue, mais de facto il en était déjà terminé du pouvoir mandchou sur la Chine. Quant à la Mandchourie, terre natale de cette dynastie Qing, elle était de moins en moins une entité particulière, hors Chine proprement dite, mais au contraire, déjà très largement chinoise par son nouveau peuplement : durant la décennie 1895-1905, la population, du fait de l’immigration chinoise, passait très approximativement de 10 à 12 millions dans le sud, de 3 à 6 millions dans le centre et de 1 à 2 millions dans le nord, soit une vingtaine de millions au total. Traduction de cette sinisation en termes administratifs, en 1907, la Mandchourie intérieure était réorganisée en trois provinces de type chinois, du sud vers le nord : provinces de Fengtian (Moukden, aujourd’hui Shenyang), Jilin et Heilongjiang. Une certaine unité était néanmoins préservée entre ces « trois provinces de l’Est » réunies en une même vice-royauté.

        Après la défaite des Mandchous face au Japon, ce fut celle de la Russie face à ce même Japon, en 1904-1905, qui modifia à nouveau tout l’équilibre du sud de la Mandchourie, et par conséquent l’équilibre international dans la région. En effet, le traité de paix de Portsmouth (1905), conclu à l’issue du conflit avec la médiation américaine, confirmait la souveraineté de la Chine sur la Mandchourie, mais la Russie était contrainte d’abandonner au Japon l’utilisation des deux ports de Dairen (commercial) et de Port-Arthur (militaire) dans le sud de la péninsule du Liaodong, ainsi que le chemin de fer du Sudmandchourien qui les desservait, c’est-à-dire une grande partie de ses acquis stratégiques en Mandchourie depuis 1896-1898. En outre, le sud de Sakhaline, cette immense île qui avait autrefois été considérée comme partie de la Grande Mandchourie, revenait au Japon, le Nord demeurant sous la souveraineté russe. Certes, au sortir du traité de Portsmouth, la Mandchourie était bien reconnue comme partie intégrante de la Chine, mais elle restait le champ clos d’une rivalité russo-japonaise qui allait se poursuivre. Ni le statut international de 1905 résultant du traité ni l’organisation interne de la région résultant de la réforme administrative de 1907 n’étaient destinés à durer bien longtemps.

        À la fin de cette période très particulière durant laquelle le peuple mandchou réussit à conquérir puis à gouverner la Chine, une conclusion très paradoxale s’imposait. Alors que les Mandchous avaient jeté les bases d’un immense empire colonial hors de la Chine proprement dite – ce sera le sujet d’une grande partie de ce livre –, ils ne réussirent pas à éviter la sinisation de leur Mandchourie natale. Alors que leur dynastie s’effondrait, la Mandchourie était devenue démographiquement et même culturellement chinoise, reconnue comme partie intégrante de la Chine par la communauté internationale. Les Mandchous n’étaient plus qu’une petite minorité en Mandchourie, petite minorité qui avait perdu l’usage de sa langue, c’est-à-dire un pan entier de son identité. La Chine avait absorbé le peuple mandchou comme le territoire mandchou, la Mandchourie était désormais une simple partie de la Chine, organisée à la chinoise, à moitié dépecée par l’impérialisme étranger comme la Chine elle-même. La Mandchourie était passée directement, en un siècle, du statut de pays conquérant à celui de province chinoise.

        On aura souvent l’occasion de revenir sur la notion de « construction de l’État », le fameux state building des historiens et sociologues américains. De fait, la Mandchourie, bel exemple d’intégration à l’État chinois, entre assez bien dans ce schéma du state building. Terre d’origine de l’impérialisme mandchou, la Mandchourie ne fut jamais un État soumis à l’impérialisme chinois (Han) au sein d’un empire colonial, comme le furent le Tibet, le Turkestan ou la Mongolie. Ce furent les Mandchous eux-mêmes qui, après avoir tenté de préserver l’identité de leur terre natale, aux XVIIe et XVIIIe siècles, la livrèrent au peuplement chinois au XIXe pour mieux résister à la pression russe, avant de finalement l’organiser à la chinoise, au XXe, à la veille de leur effondrement. On n’aura jamais à parler de la Mandchourie comme partie de l’empire colonial chinois, mais seulement des Mandchous comme bâtisseurs de cet empire.

        C’était aussi un exemple fort encourageant pour l’impérialisme chinois (Han). À ses yeux, le cas mandchou était et reste la preuve évidente que les peuples de la périphérie chinoise ne sauraient résister face aux facultés d’absorption de la Chine. Après une phase de transition plus ou moins longue selon les résistances rencontrées – c’est le régime de l’autonomie des minorités nationales –, tous sont destinés à être dissous dans l’État chinois. State building. C’est la politique qu’allaient mener la République de Chine, dès la chute du régime mandchou, puis ensuite, la République populaire des communistes.

      

      
      
        La république de Sun Yat-sen face à la question mandchoue

        En Chine, le premier grand bouleversement après la défaite chinoise face au Japon en 1895, puis l’échec des réformes en 1898 et la révolte des Boxeurs en 1900, fut la montée d’un nationalisme fortement marqué par les idées de Sun Yat-sen, lequel mouvement aboutit à la révolution de 1911 et à la chute de la dynastie mandchoue, puis à la proclamation de la République en 1912. Ce n’est pas le lieu de revenir en détail sur ces événements : on se contentera d’en souligner les conséquences, et pour le peuple mandchou et pour le statut de la Mandchourie.

        Lorsque intervint la révolution républicaine de 1911 – les pogroms antimandchous firent de nombreuses victimes – la position de Sun Yat-sen était fort tranchée à l’égard des Mandchous. Par exemple, peu après son arrivée en Chine – il était à l’étranger lorsque éclata la révolution de 1911 –, il se rendit très solennellement sur la tombe de l’empereur Yongle (1402-1424), qui fut l’une des plus grandes figures de la dynastie chinoise (Han) des Ming (à laquelle mirent fin les Mandchous en 1644), et qui mena une politique très expansionniste durant son règne. À cette occasion, Sun Yat-sen fit une déclaration, inlassablement répétée par la suite : « La politique des Mandchous a été une politique extrêmement tyrannique. Motivés par le désir de soumettre perpétuellement les Chinois, les Mandchous ont gouverné le pays au plus grand détriment du peuple. La race chinoise, aujourd’hui, a enfin restauré le gouvernement du peuple de Chine. » Comment ne pas noter l’aspect racial, voire raciste, du discours, si fréquent à l’époque chez les francs-maçons. Même si les attaches franc-maçonnes de Sun Yat-sen ne sont pas claires, il était visiblement un tenant de la thèse de l’existence de « races supérieures » dont la vocation, et même le devoir, était de travailler à l’élévation des « races inférieures », y compris par la conquête. C’était, à la même époque, l’idéologie des francs-maçons français à propos de l’Afrique ou de l’Indochine4.

        Toutefois, dès Sun Yat-sen porté à la présidence provisoire de la nouvelle République de Chine, fin 1911-début 1912, son discours sur l’unité de l’État chinois ne se démarqua guère de celui de l’ancien régime. La dynastie mandchoue abattue, il n’était pas pour autant question de renoncer à l’immense empire colonial qu’elle avait bâti. Aux yeux de Sun Yat-sen, Tibet, Mongolie et Turkestan devaient évidemment demeurer des parties intégrantes de la Chine : par conséquent, il était parfaitement logique d’intégrer dans la république, aux côtés de la « race chinoise », les populations de ces territoires, Tibétains, musulmans du Turkestan, Mongols, mais aussi les Mandchous qui avaient été les artisans de cette « Grande Chine ». C’est donc tout naturellement que, dans son discours inaugural comme premier président de la République de Chine, en 1912, il annonçait « l’unification des peuples han, mandchou, mongol, hui [musulman] et tibétain ». Cet État multiethnique devenait le moyen d’assumer et surtout de conserver l’héritage colonial des Mandchous. Impérialisme et colonialisme mandchous devenaient contributions à la construction du nouvel État. State building.

        Le premier drapeau de la République de Chine traduisait cette idée par cinq bandes horizontales symboliques, du haut en bas, rouge, jaune, bleue, blanche et noire. La bande supérieure rouge représentait les Chinois han, cette couleur symbolisant la révolution dont ils avaient été le moteur. Le jaune, pour les Mandchous, faisait écho à la couleur impériale traditionnelle, qui fut aussi celle des empereurs Qing ; placé juste en deuxième position, sous le rouge des Chinois, c’était assez significatif de l’importance accordée à l’apport des Mandchous à la Chine, à savoir l’empire colonial. Puis suivaient le bleu pour les Mongols, le blanc pour les musulmans (en majorité, ceux du Turkestan, mais aussi ceux d’autres régions de Chine), et enfin le noir pour les Tibétains. On a dit que Sun Yat-sen ne fut pas totalement satisfait de ce drapeau qui mettait les Chinois han en position dominante. Quoi qu’il en soit, la formule connut un réel succès puisqu’elle sera reprise par les communistes.

        Tout cela était sous-tendu par une idéologie raciste, comme l’ont souligné de nombreux historiens. Werner Meissner écrivait par exemple : « Pour Sun Yat-sen, plusieurs éléments contribuent à la construction de la nation : d’abord et avant tout le lien du sang (xuetong)5… » Mais on voudra aller plus loin. Lorsque Sun Yat-sen choisit et retint cinq « races », c’étaient toutes des peuples qui apportaient un ou des États : les Han étaient l’essentiel puisqu’ils étaient la Chine, les Mandchous apportaient la nouveauté fondamentale de l’empire colonial qu’ils avaient constitué, les Mongols, les musulmans et les Tibétains apportaient la Mongolie, le Turkestan et le Tibet, les trois principales parties constitutives de cet empire colonial. Des autres innombrables minorités ethniques dispersées dans le pays, il n’était pas question, même lorsqu’elles étaient démographiquement plus importantes que certaines des quatre dont s’entouraient les Han. Leur présence en Chine n’apportait rien, elles étaient un problème, une tache sur la belle couleur des Han. Au contraire, les quatre arrivaient avec une dot, le mérite d’avoir constitué un empire colonial pour les Mandchous, un territoire colonisé pour les trois autres, qui allaient servir à construire la Chine nouvelle. Dans la réalité, d’innombrables difficultés feront évidemment obstacle à cette construction essentiellement intellectuelle.

         

        Une première difficulté majeure fut la pression impérialiste japonaise en Mandchourie. Lors de la révolution bolchevique en Russie, en 1917, l’influence de cette dernière dans la région s’était momentanément affaiblie face à celle du Japon, puis s’était à nouveau imposée à partir de 1925. Cette lutte d’influence soviéto-japonaise se conclut finalement, en 1931, par l’invasion militaire de la Mandchourie par le Japon, et en 1932, par la création de l’État du Mandchoukouo, le « Pays des Mandchous », bien que la population y fût essentiellement chinoise. À la tête de cet État colonial fut placé Puyi, dernier empereur mandchou (1908-1912), proclamé empereur du Mandchoukouo en 1934. Ce régime dura jusqu’à la défaite japonaise de 1945, date à laquelle l’URSS reprit le contrôle militaire du territoire.

         

        Il est curieux de constater comment le Mandchoukouo, colonie japonaise, reprit en partie la conception raciale de l’État républicain de Sun Yat-sen. Le drapeau en était une claire illustration : sur fond entièrement jaune, il comportait dans son canton supérieur gauche un petit cartouche composé de quatre bandes horizontales, respectivement, de haut en bas, rouge, bleue, blanche et noire. Toutefois, dans cet État multiethnique calqué sur le modèle de la république de Sun Yat-sen, ces couleurs n’avaient pas les mêmes significations. Le fond de ce nouveau drapeau était jaune et cette couleur continuait à représenter le peuple mandchou, mais comme il était très minoritaire, on décida que les Chinois de Mandchourie, majoritaires, étaient en fait des « Mandchous ». Quant aux quatre « races » minoritaires, il s’agissait, au sommet, des Japonais, les vrais, ceux de Yamato6 (rouge), des Chinois han, non décrétés « Mandchous » (bleu), des Mongols (blanc) et des Coréens (noir). On peut faire tout dire aux couleurs. Mais ce qui était déterminant, c’est que l’impérialisme japonais ne concevait d’État que fondé sur une base raciale, tout comme l’impérialisme républicain chinois. Sur ce point, la République de Chine ne différait pas du Mandchoukouo ou du Japon, ces trois États étant réputés construits sur la prépondérance d’une « race » majoritaire, les Chinois han pour la République de Chine, les « pseudo-Mandchous » pour le Mandchoukouo et les Japonais de Yamato pour le Japon.

      

      
      
        Le communisme chinois face à la question mandchoue

        En même temps que les Japonais s’emparaient de la Mandchourie, en 1931, les communistes chinois, ayant rompu avec les nationalistes, se réfugièrent dans les campagnes où ils proclamèrent une République soviétique chinoise qui se donna une constitution, cette même année 1931. Celle-ci, dans le but de s’opposer à la République de Chine et à la politique japonaise en Mandchourie, s’appuyait essentiellement sur le prolétariat de toutes les nationalités, à savoir : « Han, Mandchous, Mongols, Hui, Tibétains, Miao, Li et tous les gens de Chine, de Corée, de Taïwan, du Vietnam, etc. » (art. 4). Ce n’était plus l’aspect racial qui était mis en avant, mais l’aspect prolétarien. Et surtout, si la liste des ethnies débutait comme celle de la République de Chine – Han, Mandchous, Mongols, Hui et Tibétains –, elle s’élargissait aux autres minorités ethniques, Miao, Li, etc. La base de l’État n’était plus seulement les cinq « races » de 1912. Remarquable également était la mention de la Corée et du Vietnam (à l’époque, respectivement japonaise et français), cités à la suite des Mongols, Hui et Tibétains, et ainsi plus ou moins assimilés aux parties de l’empire colonial chinois correspondant à ces peuples. Où se terminait donc cet empire ?

         

        Mais le point central de cette Constitution communiste de 1931 était son article 14 : « Le régime soviétique chinois reconnaît le droit à l’autodétermination des minorités ethniques en Chine, et il l’a reconnu jusqu’au point où tous les petits groupes ethniques faibles aient le droit de se séparer de la Chine et d’établir leur propre État indépendant. Les Mongols, les Hui, les Tibétains, les Miao, les Li, les Coréens, etc., qui vivent en Chine, ont le droit total à l’autodétermination : rejoindre ou quitter la Fédération soviétique chinoise, ou établir leurs propres régions autonomes. Le régime soviétique chinois essaie maintenant d’aider ces petites et faibles nations à échapper au régime oppressif des seigneurs de guerre impérialistes du Kuomintang, des princes, des lamas et autres, et à acquérir une autonomie complète. Le régime soviétique doit développer sa propre culture nationale et sa propre langue nationale parmi ces nations. » En clair, tous les peuples minoritaires de Chine avaient le droit à l’autodétermination, à l’exception des Mandchous retirés de la liste mentionnée à l’article 4. En d’autres termes, il n’était pas question d’une possible autodétermination de la Mandchourie, laquelle, bien que désormais occupée par le Japon et détachée par ce dernier de la Chine, était considérée par les communistes (et les nationalistes) comme une partie intégrante et inaliénable du territoire chinois. Ce droit à l’autodétermination des minorités intérieures et de la périphérie coloniale restait néanmoins ambigu, puisque le régime soviétique chinois devait non seulement les aider à opter pour l’autonomie plutôt que l’indépendance, mais encore développer en leur sein « sa propre culture nationale et sa propre langue nationale », celles des Han, c’est-à-dire les ingrédients principaux d’une assimilation pure et simple. On n’était pas très éloigné de la théorie de la « race supérieure » devant éduquer les « races inférieures » de la franc-maçonnerie française.

         

        Ces grands principes d’autodétermination seront finalement très éphémères. Du fait de la défaite japonaise de 1945, le Mandchoukouo s’effondra immédiatement. Les Japonais furent contraints de se retirer de Mandchourie, et les Soviétiques la réoccupèrent aussitôt, en dépit du principe internationalement reconnu de l’appartenance de la région à la République de Chine. Cette Mandchourie devint alors, grâce à l’appui de Moscou, une base essentielle de la guérilla communiste en Chine, à partir de laquelle celle-ci put entreprendre sa grande offensive finale qui aboutit à la proclamation de la République populaire de Chine en 1949. Il faudra plusieurs années pour que cette dernière récupère la Mandchourie et les intérêts soviétiques qui y étaient implantés. Le tracé frontalier sino-soviétique en Mandchourie fera encore l’objet d’une grave crise en 1969 et ne sera vraiment fixé qu’en 1991. La Mandchourie extérieure, pour sa part, demeurait définitivement russe.

         

        La question des Mandchous, quant à elle, sera réglée du point de vue chinois, par l’article 3 de la première constitution de la République populaire de Chine, adoptée en 1954, laquelle organisait le système général de l’autonomie des minorités ethniques : « La République populaire de Chine est un pays multiethnique unifié. Tous les groupes ethniques sont égaux. La discrimination et l’oppression de tout groupe ethnique sont interdites et les actes qui portent atteinte à l’unité de tous les groupes ethniques sont interdits. Tous les groupes ethniques ont la liberté d’utiliser et de développer leurs propres langues parlées et écrites, ainsi que la liberté de maintenir ou de réformer leurs propres coutumes et usages. L’autonomie régionale est pratiquée dans les zones où les minorités ethniques vivent dans des communautés compactes. Toutes les zones ethniques autonomes sont des parties inséparables de la République populaire de Chine. »

         

        Comme on peut le constater par cette dernière disposition, le droit à l’autodétermination et à l’indépendance figurant dans la Constitution de 1931 était abandonné, « les zones ethniques autonomes étant des parties inséparables » de la Chine. C’est dire que l’ensemble de l’empire colonial chinois – Tibet, Mongolie-Intérieure et Turkestan oriental – était définitivement intégré au territoire national, comme au temps de la république de 1912. La théorie de la « construction de l’État » (state building) l’emportait officiellement. Au regard de la Chine, évoquer l’existence d’un empire colonial était désormais sans fondement. Après deux autres constitutions de 1975 et 1978, la dernière constitution fut celle de 1982 (révisée en 1988, 1993, 1999, 2004 et 2018). L’esprit général concernant l’administration des minorités ethniques (art. 4) demeurait inchangé. « Construction de l’État » chinois ou préservation de l’empire colonial chinois ? Tel est fondamentalement le sujet de ce livre.

         

        La Constitution de 1954 énonçait brièvement (art. 104) que « le drapeau national de la République populaire de Chine est un drapeau rouge à cinq étoiles ». En fait, derrière cette définition trop simple, il y avait, là encore, une vision de l’État qui était très proche de celle de la république de Sun Yat-sen. Sur fond de drapeau rouge – la révolution – on trouvait non pas cinq étoiles, mais une grande étoile entourée de quatre petites. Officiellement, elles étaient censées symboliser l’unité du peuple (les quatre petites étoiles) autour du parti communiste (la grande). Mais il a aussi été suggéré que l’étoile centrale représentait le peuple chinois han, tandis que les quatre petites symbolisaient les Mandchous, les Mongols, les Hui et les Tibétains, comme en 1912, ce qui serait tout différent7.

         

        Quant à la minorité mandchoue, elle comptait environ 10 millions de représentants, en 2000, la moitié étant établie dans la province du Liaoning, au sud de l’ancienne Mandchourie, et un quart dans celle du Hebei (la province entourant Pékin). Parmi eux, il faut remarquer que figuraient de nombreux Chinois han qui se déclaraient « Mandchous » parce qu’ils avaient des ascendants qui appartenaient à des bannières mandchoues, mais ces ancêtres pouvaient parfaitement être d’ethnie chinoise han. À l’inverse, nombre de Mandchous, démoralisés par la défaite de 1911, préférèrent renoncer à leur véritable filiation et se présenter comme Chinois han. Il n’existait plus que deux régions officiellement reconnues comme mandchoues et jouissant du régime de l’autonomie régionale, le district (xian) de Xiuyan, dans la province du Liaoning, autour de la ville d’Anshan, qui regroupait environ un demi-million d’habitants, ainsi que le district de Weichang, dans la province du Hebei, autour de la ville de Chengde, approximativement de même importance démographique que le précédent, mais qui était commun aux Mandchous et aux Mongols. La faible population de ces deux districts montrait que la grande majorité des Mandchous était assez dispersée. De plus, ces Mandchous étaient très sinisés, et, en particulier, ne parlaient plus mandchou8. Alors qu’ils constituaient encore, en 1912, chez Sun Yat-sen, une communauté ethnique structurante de la nouvelle république, ils n’étaient plus, chez Mao Tsé-toung, qu’une des 55 minorités ethniques reconnues par le pouvoir communiste au sein de la République populaire. Et Puyi, dernier empereur de Chine destitué par le nouveau régime, n’était plus qu’un des jardiniers du jardin botanique de Pékin.

      

      
      
        « Nouvelle Histoire des Qing »

        C’est au moment où le peuple mandchou, réduit au rang de minorité ethnique, ne comptait plus dans la vie nationale chinoise que se fit jour une école de pensée qui s’intitulait elle-même « Nouvelle Histoire des Qing » et qui se proposait de réévaluer le rôle des Mandchous dans l’histoire chinoise. Née aux États-Unis dans les années 1980-1990, elle prétend revoir l’histoire de la dynastie mandchoue sous un angle nouveau, moins influencé par la vision traditionnelle des Chinois, très sinocentrique, quant à leur histoire nationale.

         

        Dans une grande mesure, cette « nouvelle histoire » – qui insiste sur la nécessité de croiser les sources en langue mandchoue avec celles en langue chinoise – revient donc à mettre en avant la « spécificité de l’Empire mandchou [la période 1644-1911] à l’égard de la tradition chinoise9 ». Un des représentants de cette école historique américaine est Mark C. Elliott, auteur d’un ouvrage publié en 2001, The Manchu Way. Comme tous les autres historiens de cette école, il admet parfaitement que le régime politique des Mandchous – comment faire autrement ? – fut un « régime de conquête ». Est également admis le « maintien d’une distinction nette entre la population conquise et le groupe conquérant ». Ce n’est pas parce que les Mandchous se sinisèrent qu’ils réussirent à contrôler durant plus de deux siècles l’immense Chine et ses régions périphériques, mais au contraire – là est la spécificité – parce que, jusqu’à la fin, ils demeurèrent des Mandchous, ayant leur propre vision de l’empire et de son contrôle. Tout cela est parfaitement recevable, et même séduisant : on a trop souvent écrit l’histoire de la Chine, depuis les Jésuites aux XVIIe et XVIIIe siècles, en s’alignant sur le discours chinois. On ne peut qu’accepter l’idée que les Mandchous « créèrent une sorte d’empire hybride qui, au sens strict, n’était absolument pas “chinois” ». On ne peut qu’approuver la question posée par la « Nouvelle Histoire des Qing » : « Cela impose-t-il éventuellement de porter un regard différent sur les conquêtes militaires des Qing et sur l’incorporation à l’empire de la Mongolie, du Xinjiang, du Tibet et de Taïwan ? » Plus précisément encore, on souscrit sans réserve à l’idée que « les dirigeants mandchous s’appuyaient sur différents systèmes de domination, usant notamment de méthodes qu’on peut qualifier de coloniales10, tant dans leurs buts que dans les formes institutionnelles qu’elles prenaient ». De même, on ne peut que se rallier à cette perspective : « Rattacher l’étude de l’histoire des Qing à celle de l’histoire des empires, non seulement en Chine, mais aussi ailleurs. » Et finalement, on ne peut que ratifier cette constatation d’Elliott : « La première République, établie en 1912, et la seconde, en 1949, le furent sur les ruines de l’Empire laissées par la dernière dynastie de conquête, les Qing, dont elles partagèrent l’héritage, à la fois démographique, institutionnel et territorial. »

        
         

        En revanche, là où cette « Nouvelle Histoire des Qing » est décevante, c’est lorsqu’elle s’abstient d’aller jusqu’au bout de son raisonnement. Ne pas s’aligner sur le discours chinois, cela signifie que la conquête du Tibet, de la Mongolie, du Turkestan ou de Taïwan ne fut pas une phase de la construction de l’État chinois, mais tout simplement celle de la construction d’un empire colonial. Elliott écrit par exemple que le pouvoir des Qing s’exerçait via « le Lifan yuan – curieusement traduit par “Bureau des protectorats11” – chargé des relations avec les Mongols, les Tibétains et les musulmans d’Asie centrale » et les « Huit Bannières [qui] incarnaient le pouvoir et assuraient le maintien de la coercition imposée par la conquête ». En quoi cette situation était-elle différente de celle de n’importe quelle puissance coloniale européenne des XVIIIe-XIXe siècles qui exerçait son pouvoir via son ministère des Colonies et son armée coloniale ? Lorsqu’il écrit que le régime mandchou était un « régime de conquête » qui s’attacha en permanence au « maintien d’une distinction nette entre la population conquise et le groupe conquérant », n’était-ce pas une situation parfaitement coloniale qu’on retrouvait dans tous les empires coloniaux ? D’ailleurs, puisque cette « Nouvelle Histoire des Qing » prétend inclure l’histoire de l’Empire chinois dans l’histoire générale des empires, une question surgit immédiatement : comment les Mandchous auraient-ils pu ne pas être influencés par les idéologies colonialistes et impérialistes que véhiculait la pensée occidentale de l’époque ou, plus directement, ne pas être influencés par les conquêtes coloniales anglaises, russes, françaises ou japonaises qui se développaient autour d’eux, et y répondre par les mêmes moyens ? Or, le pas n’est jamais franchi qui consisterait à admettre que les Mandchous créèrent un empire colonial à leur porte, empire colonial que la République de Chine, puis la République populaire s’empresseront de récupérer. Les mots de colonialisme ou d’impérialisme n’apparaissent jamais dans les écrits d’Elliott, qui préfère conclure que « les Mandchous parvinrent à établir un État composite », retombant ainsi dans le schéma classique du state building.

         

        En fait, ce qui différencia essentiellement la politique mandchoue de la politique chinoise traditionnelle dans les confins d’Asie centrale, c’est que les Chinois y avaient traditionnellement mené une diplomatie et des offensives militaires dont le motif premier était de se défendre des barbares de la périphérie, tandis que les Mandchous passèrent de cette posture défensive à la constitution d’un véritable empire colonial qu’après eux, la République de Chine, puis la République populaire s’empresseront de conserver et de consolider en l’intégrant au territoire national. On peut, en France, parfaitement comprendre ce processus : après que l’Ancien Régime eut traditionnellement cherché à se défendre des Barbaresques en Méditerranée, la monarchie de Juillet passa à une politique offensive en conquérant l’Algérie, puis la IIe République conserva et consolida cette conquête en l’intégrant au territoire national en 1848 sous forme de départements français. En revanche, ce qui est moins compréhensible, c’est que ce processus, dans le cas chinois, soit qualifié de state building, et que, dans le cas français, il soit qualifié de colonialisme.

         

        On a longuement cité Mark C. Elliott ; terminons sur sa conclusion qui, il faut le noter, ouvre de vastes perspectives quant à l’avenir de l’empire colonial chinois : « À Pékin, aujourd’hui, les dirigeants n’ignorent certainement pas que, au cours des deux derniers millénaires, aucune version de la Chine ayant la superficie de l’actuelle République populaire de Chine (RPC) n’a duré très longtemps sous un gouvernement dominé par les Han, et il ne serait guère surprenant que cette réflexion ne suscitât chez eux quelque inquiétude. »
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        9. Toutes les citations qui suivent sont extraites de Mark C. Elliott, « La Chine moderne. Les Mandchous et la définition de la nation », Annales, no 6, 2006, p. 1447-1477.

      
      
      
        10. Souligné par l’auteur.

      
      
      
        11. Stricto sensu, Lifan yuan signifie « Bureau des affaires frontalières », et non des « protectorats », ce qui est tout différent (Fan : frontière, limite).

      
      
  




  

  PREMIÈRE PARTIE

    LE TIBET

    Un immense État dans l’empire colonial chinois


Le Tibet est une pièce maîtresse de l’empire colonial chinois pour plusieurs raisons. D’une part, c’est un État immense. Avec près de 3 millions de kilomètres carrés, il représente à peu près un tiers de la superficie de la Chine populaire. La Chine figure au 4e rang des plus vastes États du monde, après la Russie, le Canada et les États-Unis ; sans lui, elle rétrograderait au 6e rang, devancée par le Brésil et l’Australie. Quant au Tibet lui-même, il est environ aussi grand que l’Inde : c’est dire comme ce territoire est vaste.
D’autre part, le Tibet occupe une situation stratégique de première importance. Il donne à la Chine une position dominante vis-à-vis de l’Inde, tout en constituant une immense zone tampon défensive face à cette dernière, la grande rivale de la Chine en Asie méridionale ; cinq fleuves majeurs, en outre, y naissent : le fleuve Jaune (Huang He) qui irrigue toute la Chine du Nord, le fleuve Bleu (Yangzi Jiang) qui irrigue toute la Chine du Sud, mais aussi le Mékong qui arrose toute l’Indochine, ainsi que le Brahmapoutre et l’Indus, fleuves principaux du sous-continent indien. En un temps où le contrôle de l’eau devient une question cruciale, ce n’est pas indifférent.
Enfin, le Tibet contient des ressources naturelles nombreuses, dont certaines très importantes dans les industries modernes : la moitié des réserves mondiales de lithium, mais aussi des réserves considérables de cuivre, lequel manque cruellement en Chine, plomb, zinc, antimoine, chrome, manganèse, fer, etc. C’est évidemment là un fait essentiel qui sous-tend toute la politique coloniale chinoise à l’égard du Tibet. C’est aussi un point qui rapproche cette dernière des politiques coloniales européennes du XIXe siècle en Afrique et en Asie.
Certes, la plupart des données ci-avant évoquées n’expliquent en rien l’origine de la politique coloniale chinoise à l’égard du Tibet, laquelle, dans sa forme contemporaine, date surtout des XVIIIe et XIXe siècles. Si, à l’époque, la rivalité avec l’Inde britannique était déjà un problème pour Pékin, ni la question de l’eau ni la recherche de métaux rares n’étaient alors d’actualité. Les ressorts de cette politique coloniale chinoise, on le verra, étaient bien différents. En revanche, de nos jours, rivalité avec l’Inde, contrôle de l’eau ou réserves métalliques sont des facteurs qui, pour la Chine, font désormais du Tibet une pièce maîtresse de son empire colonial.




1

Vers un système colonial au temps de la dynastie mandchoue

    (1644-1796)


Le Tibet sur lequel la dynastie mandchoue des Qing allait imposer sa domination, était encore, au début du XVIIe siècle, un immense État, on l’a noté, de plus de 3 millions de kilomètres carrés. C’est à ce Tibet historique que se réfèrent de nos jours les nationalistes tibétains. Mais ses limites sont évidemment sujet de controverse entre ces derniers et les autorités de la Chine actuelle. La question tibétaine n’est pas seulement une affaire d’indépendance, c’est aussi un vaste litige de souveraineté territoriale. Or, cette définition du territoire tibétain historique oppose Chinois et Tibétains depuis la dynastie mandchoue des Qing : c’est un point crucial à éclaircir pour comprendre la question tibétaine puisque l’amputation de ce territoire sera un des axes de la politique coloniale chinoise à l’égard du Tibet.


Le Tibet historique

De nos jours, la région autonome du Tibet, telle que définie par le gouvernement de Pékin, couvre 1 221 000 kilomètres carrés, essentiellement limitée à la province principale, autour de la capitale, Lhassa, et à une partie des marches orientales. En revanche, le Tibet historique, lors de sa plus grande expansion, celui dont il était question au début de la dynastie mandchoue, était de superficie double, environ 2 500 000 kilomètres carrés, voire triple, 3 800 000 kilomètres carrés selon certains spécialistes attachés à la notion d’aire culturelle1. Le litige n’est pas mince, dans une République populaire de Chine qui, aujourd’hui, s’étend sur environ 9 600 000 kilomètres carrés : ce Tibet historique, à lui seul, on l’a déjà souligné, en représente donc plus du tiers.


[image: ]


Cette définition du Tibet historique se fonde sur des critères assez différents les uns des autres. Ce peut être l’aire couverte par la langue tibétaine et quelques langues apparentées, ce peut aussi être l’aire d’expansion politique du royaume tibétain à la période la plus ancienne, ce peut être enfin l’aire de diffusion du bouddhisme tibétain, marquée par l’implantation de monastères relevant de ses différents ordres. Le territoire couvert par la langue tibétaine est un des critères les plus importants. La carte ethnolinguistique de la région montre à l’évidence que le Tibet historique coïncide assez précisément avec cette aire. C’est même probablement le critère principal, plus décisif que le critère ethnique. Le grand tibétologue Rolf A. Stein écrivait : « Ce qui fait l’unité tibétaine, c’est sa civilisation. Elle couvre une grande variété d’éléments. Nous le savons déjà pour la multitude des microclimats, des facies végétaux et des sites habités ; des dialectes aussi et des coutumes. Il n’en va pas autrement de la composition ethnique. Des types divers vivent côte à côte ou se sont mêlés. Il est vrai que la grande masse est avant tout mongoloïde2. » Langue, religion, civilisation sont plus déterminantes que l’ethnie pour définir le Tibet et ses limites.

 

Ce Tibet historique était composé de trois grandes régions, ce que les Tibétains nomment « Tibet des trois provinces », à savoir l’U-Tsang, l’Amdo et le Kham. L’U-Tsang, à l’ouest, est la région principale dans l’histoire du pays, réunion de l’U ayant pour capitale Lhassa, et du Tsang ayant pour capitale Shigatsé, région dont la majeure partie se retrouve dans l’actuelle région autonome du Tibet. Le Kham, à l’est, est la région des marches sino-tibétaines, peuplée de Tibétains, mais aussi d’aborigènes parlant des langues apparentées au tibétain, tels les Qiang ou les Lolo. De nos jours, cette région n’existe plus en tant que telle ; elle a été divisée entre la région autonome, et les provinces chinoises du Sichuan et du Yunnan. Enfin, au nord-est, l’Amdo : c’est là qu’on trouve l’immense lac du Kokonor et que le fleuve Jaune, qui irrigue toute la Chine du Nord, prend sa source. L’Amdo a également été divisé, cette fois entre les provinces chinoises du Gansu et du Sichuan, mais surtout du Qinghai. On reviendra sur ce démembrement du Tibet historique qui commença sous les Mandchous et se poursuivit sous la République nationaliste puis la République populaire.

 

On ne possède aucune statistique fiable de la population tibétaine antérieurement au XXe siècle. Un recensement effectué par les Mandchous en 1910 avançait 6,5 millions habitants, mais d’autres estimations de voyageurs étaient nettement inférieures. Selon la Chine populaire, au premier recensement de 1954, il y avait 2,7 millions de Tibétains en Chine (dont 1,2 million dans la région autonome). La seule conclusion que l’on puisse tirer de chiffres aussi différents est que la population du Tibet historique, très faible, a probablement toujours été inférieure à l’estimation des 6,5 millions.

 

L’histoire de ce « Grand Tibet » ne commence à être datée avec une relative précision qu’à partir du début du VIIe siècle, lors du règne de Songtsen Gampo (v. 618 – v. 629-650), un roi auquel on a attribué une œuvre considérable, tant en ce qui concerne l’organisation interne de la royauté tibétaine (unification du pays, de la langue et de l’écriture tibétaines, fondation de Lhassa, introduction du bouddhisme, etc.) que son expansion territoriale (frontières repoussées jusqu’au Pamir, au Népal et à la Chine, incluant l’Amdo, faisant du Tibet un immense État). Ce règne ouvrait la période de « la royauté ancienne », selon l’expression de Rolf A. Stein. Sa phase la plus brillante couvre les VIIe-IXe siècles : « Le Tibet se mit alors à vivre son âge de grandeur militaire et politique et d’expansion territoriale, et cela pour près de trois siècles3. » La tibétologue Fabienne Jagou commente ainsi l’héritage que la Chine contemporaine retient de ces siècles anciens : « De l’époque dynastique tibétaine glorieuse, l’historiographie chinoise moderne ne mentionne que les mariages avec les deux princesses chinoises, arguant principalement qu’elles apportèrent le bouddhisme. Elle omet les cinq autres épouses de Srong btsan sgam po, ne comptant que la chinoise et la népalaise, ainsi que le choix du bouddhisme indien préféré au bouddhisme chinois, et passe sur l’élaboration d’une écriture proprement tibétaine, dérivée de l’alphabet sanscrit et non des caractères chinois4. » Autant de données qui, effectivement, ne militent pas pour une proximité culturelle et religieuse immémoriale entre le Tibet et la Chine.





La relation maître religieux – protecteur laïc (cho-yon)

Puis, après une phase plus terne, s’ouvrit alors, au XIe siècle, la période du « pouvoir ecclésiastique » : les rois tinrent de moins en moins de place dans la vie publique, ce furent désormais les grands monastères et leurs abbés qui jouèrent les rôles principaux. Ce fut avec ce Tibet du « pouvoir ecclésiastique » que les Mandchous eurent à compter aux XVIIe et XVIIIe siècles5. Aussi leur politique vis-à-vis du pays est-elle une question assez complexe, car elle se situe sur deux plans différents, évidemment liés entre eux : le plan religieux et le plan politique.
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